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Le présent document renvoi à ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜs 
Mobilités, initiative de lΩassociation Brest à Pied et à Vélo, en partenariat avec 
Brest métropole. 
Cette partie fait suite au diagnostic territorial (voir document 1 diagnostic 
territorial) sur la mobilité du Pays de Brest et les services présents dans le champ 
de la mobilité durable. 

 
Sont présentés les éléments développés durant la phase de montage de projet 
pour prévisualiser le fonctionnement de la structure. 
  
A savoir 
V Une première partie reprenant les éléments de diagnostic et du 

Benchmarking. 
V Une deuxième partie consacrée aux missions envisagées au sein de la 

Maison des Mobilités. 
V La troisième partie présente les éléments de montage de projet : 

gouvernance et financement prévisionnel. 
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I)  Eléments du diagnostic  

 
 
 

A)   Rapp el des besoins  

 
Le diagnostic portait sur la prise en compte de la mobilité durable sur la métropole brestoise et le Pays 
de Brest. Deux approches complémentaires ont alimenté cette réflexion. Premièrement une approche 
« usagers η ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉues et comportements de déplacements en parallèle des 
infrastructures et services mis à leur disposition. Deuxièmement, une approche organisations, avec 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƧŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Les besoins identifiés et les enjeuȄ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Ǿƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
facilitant les déplacements sur le territoire. 
 
 
 
 
 
 
 

1)  R®sultat de lõ®tat des lieux 

 

¶ Deux échelles 
 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ł ŘŜǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎΦ .ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 
correspondant à la centralité du bassin de vie du Pays de Brest. 
 

¶ Brest Métropole 
 
Pratiques de déplacements 
La métropole joue le rôle de centralité dǳ tŀȅǎΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ȅ ǇŀǎǎŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
jours. Ces déplacements pendulaires sont principalement effectués en voiture et au sein de la 
périphérie.  
On constate une importance des déplacements de proximité sur ce territoire principalement urbain, 
un tiers des déplacements quotidiens sont inter-quartiers et principalement effectués par les résidents 
de Brest métropole. 
 
Compétences 
[ŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǘŞ 
organisatrice des transports urbains. Depuis la loi de ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaction publique territoriale et 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όa!t¢!aύΣ ŜƭƭŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de mettre en place un service de conseil 
en mobilité. Malgré les actions mises en place par le service mobilité durable et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ǊŜǎǘ à 
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Pied et à Vélo, on constate un manque de moyens pour accompagner un changement significatif et 
durable des pratiques de déplacements. 
 
 

¶ Le Pays de Brest 
 
Pratiques de déplacements 
La voiture est le mode de transport ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳ 
ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ŎŜ ƳƻŘŜΦ CŀǳǘŜ ŘΩŀǎǎŜȊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ou de services, elle demeure le mode le plus avantageux. 
 
Les transports interurbains et les transports à la demande sont relativement développés, pourtant, au 
regard de certaines situations individuelles, ils ne sont pas pratiques au quotidien (pas de lignes à 
proximité de la zone de résidence ou horaires inadaptés par exemple). Cette question esǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
prégnante pour des publics en difficultés (personnes âgées ou jeunes sans modes de transports 
ƳƻǘƻǊƛǎŞǎύΦ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
Par méconnaissances des usagers, les transports en communs peuvent aussi être sous utilisés. 
 
La croissance démographique est essentiellement visible hors de la métropole. Avec des pratiques de 
déplacements tournées vers la voiture, cela laisse présager une augmentation du nombre de voitures 
en circulation en corrélation avec la dynamique démographique. 
 
 
Compétences 
[Ωorganisation et la gestion des transports interurbains sont en cours de transfert du département du 
Finistère à la Région Bretagne. 
 
Les CƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƳǇŀǊŜƴǘ ǉǳŀƴŘ 
ƳşƳŜ ŘŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ : la compétence aménagement de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜύΦ 
 
Le Pays est doté du pôle métropolitain, acteur central pour la concertation entre acteurs. Un comité 
de pilotage transport et mobilité réunit aussi régulièrement des élus du Pays. 
 
 

 
 

2)  Point sur les documents cadre s 

 
Nous reprenons ici les objectifs contenus dans les documents cadre de la métropole et du Pays en ce 
qui concerne la mobilité durable. 

 
¶ Brest métropole 

 
Dans le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme,  
deux orientations sont à retenir. 
 
- Orientation 3 : Assurer la continuité, la connexion, des réseaux de transport en paǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
la Région et le Département. 

- MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ. 
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- Développer des aménagements pour articuler les réseaux et infrastructures de transports. 
 
 
 

- Orientation 4 : Favoriser Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ le 
changement des comportements. 
 

- Action 15 : Utiliser le numérique pour une politique cohérente de diffusion des données au 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
- Action 14 : Promouvoir des comportements Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ 
développement des modes actifs. 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être mis en place pour développer la mobilité durable : 

Č conseiller les entreprises et administrations pour les plans de déplacements inter-
entreprises 

Č mettre en place des animations autour de la sécurité routière et des pédibus. Cela 
demande un accompagnement régulier 

Č favoriser le covoiturage (sécuriser les usagers et favoriser la faible distance) 
Č développer le vélo au quotidien, à travers des animations 
Č sensibiliser et informer aux modes actifs. 

 
 
 
 
Le Plan Climat Energie Territoire ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴΦ 
 
Les objectifs généraux : 
-±ƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ł нр҈ ŘΩƛŎƛ 2050, soit environ +0,4% par an. 
-±ƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ł ом҈ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 
-Viser la part modale « bus et cars » à 12%, la part « Tram/TER/voiture électrique » à 15% 
 
Les actions : 
Il faut réduire de manière structurelle la part modale de la voiture particulière, et ce, en mettant en 
place une offre conséquente de transports alternatifs. 

Č En premier lieu en optimisant les transports collectifs (unification des réseaux de 
transports, déploiement de la carte KorriGo, développement des transports 
alternatifs) 

Č En développant les autres modes en complément des transports en communs. 
Č 9ƴ  ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ  ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭe 
et régionale). 

 
 
Le schéma directeur vélo 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
sécurité et le confort des cyclistes en fonction des aménagements globaux ainsi que la création 
"d'espaces calmés". 
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǘŜƴŀƛǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
 
 

¶ Le Pays de Brest 
 
Le schéma de cohérence territorial 
 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ hƴ ǇŜǳǘ 
retenir deux axes.  
 
PreƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
déplacements. Et ce, en adaptant les infrastructures et voies à un maximum de transports différents 
tout en organisant la liaison avec les centralités. 
 
Deuxièmement, il faut développer toutes les alternatives aux déplacements automobiles en 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
hiérarchisation des infrastructures de déplacements pour faciliter les déplacements de personnes. Il 
faut organiser des complémentarités entre transports collectifs et individuels avec des parcs relais, 
aires de covoiturages et PEM. 

 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 
serǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 
Contrat de partenariat Europe Région Bretagne Pays de Brest (2014-2020) 
 
Le contrat définit trois objectifs en ce qui concerne la mobilité durable : 
-  /ǊŞŜǊ ŘŜǎ tƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴges multimodaux 
- Soutenir les études et travaux pour la mise en place des Transport en communs en sites propres 
(TCSP). 
- Soutenir les projets innovants et partenariaux. 
 
Le document de stratégie de développement du Pays décline des enjeux pour le développement 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ tŀȅǎΦ  5ŀƴǎ ƭΩ9ƴƧŜǳ о : un espace métropolitain durable et préservéΣ ƭΩŀȄŜ р est favoriser la 
mobilité durable. 
Cet axe préconise le développement de modes complémentaires aux transports collectifs afin de 
favoriser les nouvelles pratiques de mobilités ; comme la mise en place de parkings relais, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-ǇŀǊǘŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
numériques. 
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3)  Enjeux et objectifs  

 
Au regard des besoins identifiés dans le diagnostic, ƻƴ ǇŜǳǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

Les objectifs opérationnels qui en découlent, serviront à formuler les missions de la maison des 
mobilités. 

 
 

Enjeux  Objectifs  Objectifs opérationnels  

 
 
 
 
 

 
Développer la mobilité 

durable sur le Pays de Brest 

 
 

Réduire le nombre de voitures 
en circulation 

quotidiennement 

 
- DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 
afin de concurrencer le mode automobile. 

 - Sensibiliser au changement de 
comportement 

-Développer le covoiturage 

 
 

Développer les déplacements 
doux 

- Favoriser les modes de déplacements doux 
pour les déplacements courts et de proximités 

όǇŜŘƛōǳǎΣ LY±Χύ 
 - Identifier et créer des itinéraires de modes 

doux 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Faciliter 
les déplacements 

des usagers 

 
 
 
Garantir le droit à la mobilité 

- Développer les services aux usagers 
 - Développer l'éducation à la mobilité 

 - Développer l'accessibilité et la lisibilité de 
l'information, notamment à l'aide du 

numérique 
 - Rendre accessible physiquement les réseaux 

de transports à tous public 

 
Optimiser la fréquentation des 

Transports en communs 

- Unifier les  horaires et les tarifs des différents 
réseaux 

 - Ré-organiser des lignes en fonction des 
usages 

 

 
 

Développer l'intermodalité 

Organiser la complémentarité entre transports 
en communs et les autres modes 

Connecter les infrastructures de transports 

 
 
 
 

Prendre en compte les 
questions de mobilité 
ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ  Řŀƴǎ 

les politiques publics 

 
 
 
 
 

Conseiller et accompagner les 
acteurs de la mobilité 

Aider à l'élaboration des plans et des schémas 
cadre pour mettre en application les objectifs 

de mobilité durable 

Apporter une expertise pour les 
aménagements 

Mettre en place une réflexion partagée des 
acteurs intervenants dans la mobilité et les 

déplacements 

Apporter un soutien technique aux initiatives 
locales 

  Encourager les partenariats entre acteurs 
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B)  Benchmarking  

 
Nous reprenons dans  cette partie les 3 études de cas détaillés du Benchmarking (voir 
diagnostic).  

 
 

1)  Enerõgence, lõAgence de ma´trise de lõ®nergie et du 

clima t du Pays de Brest  

 

¶ Historique 
 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ Energie et du Climat du Pays de BrestΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мффу Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ǊŜǎǘ ό.ǊŜǎǘ aŞǘǊƻǇƻƭŜ hŎŞŀƴŜύΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
(Ademe), des partenaiǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{h¢w!±![Σ 95CΣ DŘŦ {ǳŜȊύΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
ǎƻŎƛŀƭ όhŦŦƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ [ΩIŀōƛǘŀǘΣ .ǊŜǎǘ aŞǘǊƻǇƻƭŜ IŀōƛǘŀǘύΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όYŜƻƭƛǎ .ǊŜǎǘύΣ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (Avel Pen Ar Bed) dans le cadre du programme européen SAVE.  
 

 

¶ Missions et équipe 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ  ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ 
ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрл Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŜǎǘΦ 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ п Ƴƛǎǎƛons : 
-ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
-ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
-ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜnts 
-mettre leur expertise au service des politiques climatiques. 
 
EnerΩƎŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǴ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł 
des communes avoisinantes.  

 
18 salariés travaillent à temps complet, réparties sur plusieurs pôles. 
 
V Direction et administratif (2 personnes) 
V Pôle Collectivités et Tertiaires (6 personnes) 
V Pôle Habitat (6 personnes) 
V Mission Précarité énergétique (1 personne) 
V Mission Plan Climat (1 personne) 
V Communication et Animation (2 personnes) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil en Energie Partagé est un dispositif mis en place pour accompagner les petites et 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ 
ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƻǎǘe tout en 

répondant aux besoins de chaque collectivité. 
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¶ Statut juridique et gouvernance 
 
[ΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ƭƻƛ мфлмΦ 
 
5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
sont organisées avec plusieurs collèges correspondants aux différentes catégories de partenaires. 
 
V Collège N°1 : Les membres fondateurs 
V Collège N°2 : Collectivités territoriales et établissements publics de coopération 

intercommunale  
V Collège N°3 : 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  
V Collège N°4 : 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ  
V Collège N°5 : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

V Collège N°6 : aŜƳōǊŜǎ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 
V Collège N°6 : Membres associés 

 

 

¶ Financement 
 
9ƴŜǊΩƎŜƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ  762 фнс ϵ de ressources en 2016. Le plus gros contributeur est Brest métropole 
(36%), suivie des communes sujettes (15%), puis les cotisations des membres (11%) et des membres 
ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ όу҈ύΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όф҈ύΣ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όр҈ύΦ [Ω!DEME participe à hauteur 
de (7%). 
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Les dépenses ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜnt à 755 олм ϵ en 2016. 

 

 
 
 
 
 

2)  LõAgence de Mobilit® Nord-Isère  

 

¶ Historique 
 
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ bƻǊŘ-LǎŝǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŜ Ŝƴ нлмн Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du contrat de développement durable de la région Rhône-Alpes (CDRA) avec le soutien du conseil 
départemental et de la région Auvergne Rhône-Alpes. 
 
[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ όмлс ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ нрл 000 habitants) : 
V Boucle du Rhône en Dauphiné 
V Isère Porte des Alpes 
V Vals du Dauphiné. 

 
 

¶ Missions et équipe 
 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлмс : 
 
!ȄŜ м Υ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
V tƻƛƴǘǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊs, ambassadeurs 
V Veille multimodale et guide mobilité 
V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƛōƭŜǎ 
V Semaine Européenne de la Mobilité 
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!ȄŜ н Υ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-stop organisé 
V Parkings de covoiturage et schéma de covoiturage 
V tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
V Animations, sensibilisation et communication auprès des covoitureurs potentiels 
V Extension du réseau VAP ς Voiture A Partager ς ou auto-stop de proximité 

Axe 3 : Les animations pour développer le vélo, le vélo pliant et le vélo à assistance électrique 
V Schéma Directeur Vélo 
V Animations vélo grand public 
V !ƛŘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǾŞƭƻǎ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
V Fête du Vélo 

Axe 4 : Les trajets domicile-travail 
V Animations PIT en entreprises 
V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛons covoiturage au sein des entreprises 
V Animation vélo en entreprise et remise en selle 
V /ƘŀƭƭŜƴƎŜ ζ !ǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƧΩȅ Ǿŀƛǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ η 

!ȄŜ р Υ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
V Projets et animations dans les écoles, les collèges et les lycées 
V ChalleƴƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ζ aŀǊŎƘƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ η 

!ȄŜ с Υ [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
V Projet de cheminement Modes Doux aux Avenières 
V Transport à la Demande sur la Boucle du Rhône en Dauphiné 
V Autres sollicitations 

 
 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜǎ-ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩǳƴŜ Ŝƴ 
charge des actions covoiturage et PDIE-t59 Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŞŎƻ-mobilité scolaire. 
{ΩŀƧƻǳǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 

 
 

¶ Statut juridique et gouvernance 
 
 
[ΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ƻƛ мфлм 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
de gestions. (7 personnes) 
 
Une assemblée générale représente les trois 
structures porteuses des CDRA, les EPCI et 
communes isolées, les autorités organisatrices de 
mobilité, les trois Conseils Locaux de 
Développement (CLD) et la Chambre de Commerce 
Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ bƻǊŘ LǎŝǊŜΦ (17 personnes). 
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
rapports moraux et financiers présentés par le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀdministration, décide des principales 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 
 

Schéma représentant les différentes entités 
prenant part au fonctionnement de lôagence 

(rapport dôactivit®) 
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9ƴ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǳƛ 
technique aǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ  
 
[Ŝǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ōŞƴŞǾƻƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀƛŘŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ όмр 
personnes) 

 
 

¶ Financement 
 
bƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴƻƴǎ ƛŎƛ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлмсΦ 
 
La structure est financée à moitié par les financements des 3 territoires via une convention tri-annuelle 
(pour les 6 axes ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ). 
 
5Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŜƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 
V CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝence 
V Financement du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) sur les actions relatives 

au covoiturage et au VAP 
V SǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ {¸a.hw5 ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

V Subvention du SYMBORD sur les outils de communication liés au VAP dans la Boucle du Rhône 
en Dauphiné 

V CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƭƭŜƴƎŜ ζ !ǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƧΩȅ Ǿŀƛǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ η 
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3)  LõAgence dõ®co-mobilité Savoie Mont -Blanc  

 
Chambéry métropole Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ нп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ мнл 000 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ {ŀǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ IŀǳǘŜ 
Savoie. 

 
¶ Historique 

 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ roue libre soǳƳŜǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǾŞƭƻ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł /ƘŀƳōŞǊȅ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ нллм ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ мфлм 
pour gérer la vélo station nouvellement créée, sous convention avec la collectivité. On note 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎsement des élus pour la création de la structure.  
 
tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴŦƛŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ lΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘΩŞŎƻ-mobilité de Chambéry. Sont engagés des chargés de missions pour effectuer du conseil en 
mobilité à destination des établissements scolaires et des entreprises.  
 
Les enjeux sont essentiellement environnementaux. La démographie dans le bassin Chambérien étant 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴts 
ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ Ŏollectivités territoriales, entreprises et associations. 
 
5ŜǇǳƛǎΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ a ŞƭŀǊƎƛŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
certains publics. Et ce, toujours en proposant des solutions alternatives à la voiture individuelle. 

Compte de résultat et bilan 
simplifi®s pour lôann®e 2016 
(issue du rapport dôactivit®) 
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!ǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎt devenue ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƻ-mobilité Savoie-Mont Blanc. 
 
 

¶ Missions et équipe 
 
La structure a ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ par le biais de diagnostics, de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΦ  
 
V Son crédo Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊie pour créer de la plus-ǾŀƭǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞŎƻ-

mobilité est présentée Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǘƻǳǘ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ  
V Une vision transversale ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

une grosse problématƛǉǳŜΣ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ŘǳǊ ǊŜǎǘŜ Ł /ƘŀƳōŞǊȅ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

 
 
Les activités sont réparties sur deux postes : 
 
V La gestion de service public, liéŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻstation, associée à un rôle 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ On compte 9 salariés (animateurs, techniciens cycle et gestionnaires de la 
vélostation) 

 
o services et animations vélo 

- Gestion de la Vélostation de Chambéry  
- Animations pour la promotion du mode cyclable 
- La vélo-école 

 
 
V La compétence conseil (surtout en milieu scolaire et entreprise). On retrouve aussi une 

dimension animation. La contractualisation de ces actions passe par des conventions (avec le 
conseil général, la dƛǊŜŎŎǘŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΧύ 
12 salariés sont répartis dans les deux pôles : accompagnement et développement ainsi que 
animation et conseil en mobilité 
 

o mobilité des jeunes : sensibilisation et formation aux pratiques éco-mobiles et 
accompagnement des établissements scolaires 

- Elaboration de plan de déplacement des établissements scolaires 
- Formation du personnel encadrant/scolaire 
- !ƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
 

o mobilité des salariés pour optimiser les déplacements domicile-travail. Les actifs 
sont une cible prioritaire, les déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
que 20 à 25% des déplacements, concentrent 50% des km parcourus en semaine 
en voiture sur le territoire 

- élaboration de PDE et PDIE 
- ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ όǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΧύ 
- aide à la gestion des déplacements 
- études et enquêtes 
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o mobilité solidaire, à destination des publics « fragiles ηΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 
Ŝǘ Ŝƴ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ  ŀǳǎǎƛ ǳƴ 
nouvel objectif depuis 2014. Dans la région, 80% de la population vit en milieu 
urbain donc les actions sont davantage concentrées en milieu urbain mais deux 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻ-
stop, le covoiturage ou le prêt de vélo-électrique. 

- ateliers mobilité 
- vélo école 
- ateliers réparation 

 
 

o projets innovants Υ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion et des modes de vies 
- expertise en éco-mobilité et multimodalité (pour communautés de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύ 

- information et sensibilisation 
- développement du covoiturage (un site est dédié au covoiturage, avec 

aussi une permanence téléphonique) 
 

 

 
 
V ! ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ζ santé », en partenariat avec des acteurs de la santé     
όƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ  /ŀƛǎǎŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭes modes actifs comme outils pour amener le 
public à pratiquer des activités physiques régulières. 

 
! ŎŜǘǘŜ ŞǉǳƛǇŜΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ ŀǳ ǇƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ но ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 
 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 

¶ un site internet 

¶ un local agence situé à Chambéry 

¶ une camionnette 
 

 

¶ Evaluation 
 
Le changement de comportement est difficile à « quantifier » dans la mesure où le changement de 
comportement est davantage qualitatif que quantitatif. Néanmoins des « enquêtes spontanées » sont 
ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ 
 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŝƴtreprises régionales à travers lΩŜƴǉǳşǘŜ 
ŦƭŀǎƘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞe sur un peu moins de 3 semaines sur un total de 1938 salariés répartis en 16 
établissements ayant précédemment participés ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ όнлмм Ŝǘ нлмпύΦ 
Il en est ressorti que la part de voitures (-2.4 points), de transport en commun (-3.7 points), du vélo (-
0.5 points) et des deux roues motorisées (-1.8 points) ont diminué. A contrario, le covoiturage familial 
(+ 8.9 points) et non familial (+ 0.7 points), la marche (+0.4 points) et la multimodalité (+ 6.8 points) 
ont augmenté.  
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Concernant la vélostation, crée en 2002 il y a eu une augmentation de 12.4 % de location, et 
ор ҈ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ±!9 ǎΩŜƴ sont acheté un par la suite. Aussi, 327 animations soit 3 918 personnes 
touchées et 197 tonnes de CO2 ont été économisées (plaquette évaluation). 

 

 

¶ Statut juridique et gouvernance 
 
[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻƛ мфлмΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΦ 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜrsonnes, avec quelques personnes 
ƳƻǊŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞƭǳǎΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ 
un souhait partagé par les élus de la collectivité et les ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Le président est élu parmi ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Financement  
 
[Ŝ .ǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ 
 
Le financeur principale Ŝǎǘ /ƘŀƳōŞǊȅ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀǾŜŎ рл҈ Řǳ ōǳŘƎŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎŜǎ 
financements sont alloués via une convention. 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł слл лллϵΣ Ŝƴ нлму ǎŜǊŀ ǇŀǎǎŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ 
une DSP velobulle-vélostation et conseil en mobilité. 
 
Le choix a été fait de diversifier les sources de financement en allant chercher de nouveaux partenaires 
(notamment pour la sécurité des financements) : 

-  via la régioƴ ŀǳǾŜǊƎƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǳǊƻǇŜ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎύ 
-  Ǿƛŀ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
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Recettes de lôAgence de 2016 
(issue du Compte Rendu de 
lôassembl®e g®n®rale 2017) 

D®penses de lôAgence de 2016 
(issue du Compte Rendu de 
lôassembl®e g®n®rale 2017) 
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II)  Les missions de la Maison  des 

Mobilités  

 
 

A)  Présentation générale  

 

1)  Les objectifs  

 
[ŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
Pays. Deux objectifs guident les actions : 

- Faciliter les déplacements des individus sur le Pays de Brest 
- Développer les pratiques éco-mobiles 

 
Concrètement, ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΣ Ŝƴ ƻǊƎŀƴisant le 
dialogue entre acteurs et un accompagnement des organisations pour la définition et la mise en place 
de mesures éco-mobiles. En complémentarité ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune animation sur le long terme 
pour un véritable changement des pratiques de déplacement alimenté par des animations multi-public 
et un accès accru à ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
 
Č La Maison des Mobilité sera en charge de la cohérence et de la mise en place des actions  

 
 

2)  Les échelles  

 

tƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊŀ Ł ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł .ǊŜǎǘΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
métropole. 
 
tŀǊ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ tŀȅǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
un service de conseil aux collectivités et un appui aux initiatives locales.  
 
 

3)  Les publics  

 

[ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊŀ ŀǳ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Řƻuble approche : 

- au niveau organisationnel Υ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ŘƻƴŎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

- au niveau individuel Υ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ tŀȅǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳrs 
déplacements quotidiens.  
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B)  Missions  

 
5Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ en interne, ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 
En complémentaritéΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ 
(covoiturage +, BaPaV, etc.) et ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀǳǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŞŘƛŞǎ όƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
exercé par le service mobilité durable avec les fonds du COTEC) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Axe 1  : Structurer un  r®seau dõacteur de la mobilit® 

 

a) hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞ ŀǳǊŀ ƭŀ 
charge du dialogue entre les acteurs. Cette mission pourra 
se mettre en place à travers différentes actions. 
V !ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

professionnels, collectivités, associations, etc. 
V Mise en réseau extra-Pays de Brest (lors de 

rencontre ou des études de cas par exemple) 
V Echange avec le comité de pilotage mobilité du Pays 

et apport technique/conseil pour la politique de 
mobilité du Pays. 

V hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘƛǾŜǊǎΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΧ 
 
 
Au sein de la Maison des Mobilités, la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ comité technique 
V Réunie les partenaires techniques pour la définition et le suivi des objectifs opérationnels issus 

des orientations stratégiques. 
V Interface ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels 
 
V Mettre en place une réflexion 

partagée des acteurs 
intervenants dans la mobilité 
et les déplacements 

V Encourager les partenariats 
entre acteurs 

Les actions envisagées ont été classées en 3 axes 
 
Axe1 - {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
Axe2 - Conseil aux organisations 
Axe3 - Accompagnement des usagers 
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b) Appui aux initiatives et porteurs de projet 
 
 
[ΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻjets vise à structurer 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ [ΩƛŘŞŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ces initiatives quand les ressources (notamment humaines) 
font défaut pour des actions continues et sur le long terme. 
Comme initiatives associatives, on peut citer les partageurs 
όŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜύΣ ƻǳ  ƻŎǘƻǇƻǳŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
dernière initiative née à Plougastel La cabane à Pouce (autostop organisé). 
 
V Aide au montage de projet (recherche de financement et de partenaires, création de la 

structure, appui juridique, etc.) 
V Aide à la communication 
V Apport technique pour la gestion et le suivi des activités 

 
 
 
 
 
 

Axe 2  : C onseil aux organisations  

 
 

a) Employeurs 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻyeurs consiste à accompagner les entreprises 
pour repenser les déplacements  domicile-travail. Cela passe par 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ t59 ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
mobilité durable. 
 
CŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
! .ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 
sera peu élevé.  
Ce montant reste à définir pour le reste du Pays via les communautés de 
communes. Pourra être envisagé une cotisation plus élevée pour celles 
ayant des entreprises sur leur territoire, ou des prestations directement 
auprès des entreprises. 
 
Postes 
V Conseiller en mobilité 
V Directeur 
V Animateur 

 
 

Objectifs opérationnels 
 
V d®velopper lôoffre de 

transports alternatifs 
afin de concurrencer le 
mode automobile 

V développer le 
covoiturage 

V favoriser les modes de 
déplacements doux 
pour les déplacements 
courts et de  proximités 

V développer les services 
aux usagers 

V  développer l'éducation 
à la mobilité 

V Sensibiliser au 
changement de 
comportement 

 

 

Objectif opérationnel 
 
V apporter un soutien 

technique aux initiatives 
locales 
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Contractualisaǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 

Sans adhésion Avec adhésion 

 
 

Á Un interlocuteur unique 
 

Á Une personne ressource pour la 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
multimodales 

 
Á LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

PDE  

Á Accompagnement  
V structuration du projet en amont 
V AssistŀƴŎŜ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

(aide à la rédaction de cahier des 
charges)  

V Suivi pour la mise en place des 
actions du plan 
 

Á Intervention et animation une à deux fois 
par ans (par ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ou  des 
partenaires) 
V essai VAE 
V promotion du réseau Bibus 

(interventioƴ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜύ 
V atelier covoiturage 

 
Á Mise en réseau (vers PDIE) 

 
Á Evaluation des actions 

V Comptages places de parking, 
comptage entrée voiture matin 
Řƻƴǘ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

V  Etudes dessertes gare 
V  suivis mise en place de nouveaux 

réseaux 
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Plan dôactions mobilit® durable 2017 

à destination des entreprises 
 

 

Actions/animations au choix, ¨ destination des salari®s au sein des entreprises ou des zones dôactivit®s pour :  
 

Á Proposer des séances de Coaching individuel, pour identifier le mode alternatif possible, o½ trouver lôinformation, 

les applications disponibles, les solutions de repli au cas o½én®cessite au pr®alable une information collective (1h, 

possible ¨ la pause d®jeuner) aupr¯s des salari®s afin de susciter lôint®r°t et des inscriptions (précisant les besoins 

de d®placements quotidiens). Temps dôune s®ance 45 min/personne. 

 

Á R®seau bibus, mode dôemploi : o½ trouver de lôinformation ? combien ça coûte ? 2 séances proposées sur le temps 

de la pause d®jeuner ¨ environ 15 jours/1 mois dôintervalle. Lôagent bibus pr®sent est ®quip® pour ®diter des cartes 

KorriGo. 

 

Á Inciter ¨ lôusage du v®lo pour aller au travail :  

o Atelier de sensibilisation ¨ lôusage du v®lo quotidien et de test de diff®rents v®los (VAE, plianté), quôest-ce 

que V®locibusé¨ jumeler avec lôanimation r®seau bibus. 

 

o organiser des ateliers comprenant des cours collectifs (vélo-école), des entretiens individuels pour identifier 

le trajet le plus adapté aux capacités du salarié et offrir un marquage du vélo,  

 

o proposer des ateliers de r®paration/entretien v®lo ¨ lô®chelle dôune zone, peut sôorganiser sur la pause 

méridienne et être jumelée à une animation bibus. 

 
o Prêt d'une flotte de vélo avec accompagnement sur le trajet pour essayer l'intermodalité tram+vélo 

: RDV est donné à une station TRAM pour se rendre en groupe sur le lieu de travail. 

 
Ces actions/animations peuvent °tre combin®es selon le souhait de lôentreprise ou ®tablissement. 

 

Exemple de programme 

dõaction en entreprises 
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b) Collectivités 
 

 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ locales ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
ingénierie pour les démarches liées à la mobilité durable. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ : dans un premier temps apporter une culture de la 
mobilité durable aux services des collectivités et aux habitants. Dans un 
ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  
 
/ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
/Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 
communes hors Brest métropole ayant peu de moyens techniques et 
humains dédiés en interne. Le financement de ces actions est envisagé 
via une cotisation au Pays. 
Les actions longues durées nécessitent un temps salarié plus important, 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ζ masse 
critique » de communautés de communes adhérentes afin de financer 
un poste dédié. 
Certains services sont envisageables pour la métropole comme les 
enquêtes usagers 
 
Postes 
V Conseiller en mobilité 
V Directeur 

 

Contractualisation  

Avec adhésion et cotisation via le Pays Actions longues durées 

  
Á une personne ressource (veille 

réglementaire, sur les projets innovants ou 
les subventions) 

Á mise en réseau et organisation de temps 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ  

Á formation des techniciens 
Á une à cinq animations selon le niveau de 

cotisation 
Á wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ  όŜȄ : 
ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ 
réglementaires, les dispositifs existants, la 
mise en application des préconisations du 
SCoT) 

Á !ƛŘŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

V Partie déplacement PLUi 
V Plans et schémas 

Á ŀǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
Á regroupement des « expertises-utilisateurs » 

(enquête) 
 

Á Aide à la réalisation de supports 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

V Totem accessibilité 
V Dépliant tourisme 
V Fiche déplacements quartier 

 
 
 
 

Objectifs opérationnels 
 
V Aider à l'élaboration des 

plans et des schémas cadre 
pour mettre en application 
les objectifs de mobilité 
durable 

 
V Apporter une expertise pour 

les aménagements 
 
V Identifier et créer des 

itinéraires de modes doux 
 
V D®velopper lôoffre de 

transports alternatifs afin de 
concurrencer le mode 
automobile 

V Développer le covoiturage 

V Favoriser les modes de 
déplacements doux pour les 
déplacements courts et de  
proximités 
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Exemple dôune action en faveur du 
covoiturage réalisée auprès des 
collectivités adhérentes (Agence mobilité 
Nord Isère). Exemple dôune action en faveur des 

déplacements doux réalisée auprès des 
collectivités adhérentes (Agence mobilité 
Nord Isère). 
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Axe 3  : Accom pagnement des usagers  

 
 
 

a) Services 
 
Une base de services est une première étape permettant à la Maison 
ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
de mobilités pour les usagers. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville permettra lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
/Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜs financières, 
principalement avec le service vélocibus. 
 
/ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Les services physiques seront assurés à Brest via le local et le guichet.  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
cotisations du Pays. 
 
Postes 
V Gestionnaire des Vélocibus 
V Animateur 
V IƾǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

 
 
 

  
 
 

Gestion des Vélocibus 

Á aƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ .ƛōǳǎ 
V Relation avec le prestataire   pour la 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 9ƴ wƻǳǘŜ 
tƻǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛύ 

V Relation clients 
V communication 

  
¦ƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

Á Délivrance de titres de transport (bibus, BreizhGo) 
Á aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ƴǳƭǘimodales  
Á Accompagnements individualisés 

 

Information à distance Á Site internet 
Á Permanence téléphonique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif opérationnel 
 
V Sensibiliser au changement 

de comportement 
V Développer les services aux 

usagers 

V Développer l'éducation à la 
mobilité 

V Développer l'accessibilité et 
la lisibilité de l'information, 

notamment à l'aide du 
numérique 
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b) Education à la mobilité 
 
 
[ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ déplacements. 
 
/ŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
Communautés de communes adhérentes 
 
Poste 
V Animateur 

 
 
 

 
 
 
 

A destination des établissements 
scolaires 

Á sensibilisation  dans les établissements 
scolaires (fait partie des animations comprises 
avec les communautés de communes) 
V Challenge mobilité 
V Intervention ponctuelle 
V Atelier thématique 

Á Formation des enseignants et encadrants à 
ƭΩŞŎƻ-mobilité 
 

 
 
 

A Destination du grand public 

 
Á Communication 

V /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
V Organisation de la semaine de la 
ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŦşǘŜ Řǳ ǾŞƭƻΧ 

V ǎǘŀƴŘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
évènements 

  

Objectif opérationnel 
 
V Sensibiliser au changement 

de comportement 

V Développer l'éducation à la 
mobilité 

V Développer l'accessibilité et 
la lisibilité de l'information, 

notamment à l'aide du 
numérique 
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Plan dôactions 2017 - 2018 

 
 

 
 

ACTIONS : éducation à la mobilité durable  

 
 

Ateliers sensibilisation et dô®ducation ¨ la mobilit® durable dans les coll¯ges en cohésion avec le 

programme scolaire du collège (6ème, 5ème et 3ème), des séances au choix et adaptables. Il peut être 

décidé de faire plusieurs fois le même atelier avec des groupes différents ou de faire tous les ateliers 

avec le même groupe. Les ateliers 2 et 4 sont complémentaires.  

 

1) En salle. Réflexions autour de la mobilité. Pourquoi et comment se déplace-t-on ?  Quel mode de 

transport pour quel trajet ? Lôimpact de nos choix de mode de transport au quotidien sur la ville de 

demain : Jeux, chiffres clés, conséquences d'utilisation des différents modes de transports sur la ville. 

 

2) En salle. Cartographie. Lire et comprendre une carte. Travailler sur les temps de parcours à pied et 

les équipements utilisés/les lieux fréquentés par les élèves. Préparation de l'atelier 4, travail sur un 

visuel, des critères pour la matérialisation d'itinéraires via un marquage au sol. 

 

3) Terrain. Diagnostic accessibilité du collège. Les horaires des bus, le stationnement des voitures, 

observation des comportements le matin (dangers, d®poses minutes des voitures, stationnementé), le 

v®lo (am®nagements s®curis®s, stationnements), le pi®ton (travers®es s®curis®es, ®clairageé). 

 

4) Terrain. Matérialisation d'itinéraires via un marquage au sol. Condition : avoir fait l'atelier 2 en amont. 

Réaliser avec les élèves le marquage au sol qu'ils auront imaginé en amont. 

 

5) Salle/Terrain. Autour du Vélo. Apprendre à faire du vélo en toute sécurité dans son quartier ï jeux, 

parcours maniabilité et sécurité routière en extérieur dans lôenceinte de lô®tablissement. Apprendre ¨ 

réparer son vélo ï atelier Réparation de crevaison/atelier Freins/quizz Les composants du vélo. 
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C)  Fiches de postes  

 
 
Une équipe de 6 salariés est envisagé (5 emploi temps plein) 
V Un directeur 
V Un conseiller en mobilité 
V Un animateur 
V ¦ƴ ƘƾǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
V Un gestionnaire des vélocibus (à mi-temps) 
V Un gestionnaire administratif (à mi-temps) 

 
 
 

Directeur 
 

Description générale  Missions  Compétences  

 
Le directeur assure la cohérence 

de l'ensemble des activités. Il 
est la personne centrale pour 

les relations au sein de la 
Maison des Mobilités et avec les 

partenaires. 
 

Coordination en interne (50%)  
-Animation du comité technique 
-anime les réunions de suivi et de 
gestion des projets 
-évalue les activités de la structure 
 
Coordination en externe (50%) 
-Assure la visibilité et la 
communication auprès des 
partenaires 
-Met en place et anime la 
concertation entre acteurs 
-Assure une partie de l'animation 
de l'atelier PDE en lien avec le 
conseiller 

- Gestion d'équipe/management 
- Gestion de projet et montage 
financier 
- Connaissance du milieu institutionnel 
- Connaissance du milieu de la mobilité 
durable 
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Conseiller en mobilité 
 

Description générale  Missions  Compétences  

 
 

Le conseiller en mobilité 
accompagne les acteurs de la 

mobilité en apportant 
expertise et conseil. Il est 

aussi en charge de 
l'animation du réseau 

d'acteur. 

Accompagnement des employeurs (33%) 
- Assure une partie de l'animation de 
ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ t59 Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
- !ǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des PDE et PDIE 
- Suit et accompagne après la mise en place 
des plans 
 
Accompagnement et conseil des 
collectivités (33%) 
- Assure une veille réglementaire et sur les 
projets innovants 
- Donne des avis techniques pour les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
- Met en place des enquêtes usages, en lien 
avec l'animateur 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
documents réglementaires 
 
 
Appui aux initiatives locales (33%) 
- Accompagne au montage de projet des 
structures et initiatives liés à la mobilité sur 
le Pays  
 
 

- Connaissance du milieu 
institutionnel 
 - Connaissance et expérience 
dans l'aménagement, la 
mobilité durable et les 
déplacements 
 - Gestion de projet et 
montage financier 
 - Animation de réunion 
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Animateur 
 

Description générale  Missions  Compétences  

 
 

L'animateur intervient en 
complément du conseiller en 
mobilité pour sensibiliser au 

changement de 
comportement. A travers, des 
animations et évènements il 

intervient auprès d'une 
diversité de publics. 

 
Il assure aussi des animations 
en lien avec les partenaires 

(bapav, covoiturage + ...). Il est 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

actions partenariales. 

 
Action de sensibilisation à la mobilité 
durable pour des publics cibles (50%) 
 - Intervention dans les établissements 
scolaire (animation, ateliers, etc) 
 - Animation autour des PDE à destination  
des salariés 
 - Mise en place de pédibus 
 
 
Mise en place ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(25%) 
 - Organisation d'évènements (semaine de 
la mobilité, fête du vélo...) 
 - Communication tout public pour 
promouvoir la mobilité durable 
 - Participation à la visibilité de la maison 
des mobilités 
 
Enquête usagers (25%) 
A travers les animations, recueil des usages 
et avis pour alimenter les enquêtes 
usagers, en lien avec le conseiller en 
mobilité 

- Animation de groupe 
 - Sens du contact avec un 
public varié 
 - Connaissance du milieu de la 
mobilité durable 

 
 

IƾǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 

Description générale  Missions  Compétences  

 
L'hôte d'accueil est chargé de 
l'accueil du public au local et 
de leur accompagnement. 

Accueil du public au local (100%) 
 
- Mise à disposition d'informations 
multimodales 
- Vente de titres de transports 
 - Proposer des accompagnements 
individualisés 
 - Assure la permanence téléphonique 

- Conseiller et 
d'accompagnement des 
usagers 
 
 - Connaissance du milieu 
de la mobilité durable 
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Gestion vélocibus 
 

Description généra le  Missions  Compétences  

 
Le responsable vélocibus assure la  
gestion administrative du parc de 
vélocibus et la relation avec les 

clients. 

Gestion du parc de vélocibus 
(75%)  
 
- Accueil des usagers 
 - Gestion des contrats de 
location 
 - Assure la relation et le suivi 
avec le prestataire de 
réparation des vélocibus 
 
Promotion du dispositif 
vélocibus (25%)  
 
- Met en place une 
communication pour 
promouvoir les vélocibus 
 -Mis en place d'animation 
pour la promotion du vélo 

- Gestion administratif d'un parc de 
vélo 
 - Sens du contact/relationnel 

 
 

Gestionnaire administratif 
 

Description générale  Missions  Compétences  

 
 
Gestion administrative, financière 
et des ressources humaines de la 

structure. 

Gestion des ressources 
humaines 
 
Gestion administrative et 
financière en lien avec le 
coordinateur 
 
Mène une vieille pour les 
sources de financement (appel 
à projet, subventionΧύ 

 

- Connaissance institutionnel 
 
- Compétence en gestion 
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D)  Schéma récapitulatif  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma récapitulant les 
missions de la Maison des 

Mobilités 
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III)  Montage du projet  

 

 
 

A)  Structure juridique et gouvernance  

 
 

1)  Le statut associatif  

 
[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΦ 
 
Nous nous sommes inspirés ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘΩ9Ŏƻ-mobilité Savoie Mont-Blanc, ceux de 
ƭΩŀƎŜƴŎe de mobilité Nord-LǎŝǊŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩ9ƴŜǊΩƎŜƴŎŜ. 
 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Şǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
ŞŎŀǊǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ  ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ   
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
sur plusieurs territoires.  
 

 

2)  La gouvernance  

 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ р ŎƻƭƭŝƎŜǎ : 

- Membres fondateurs (membres de droit) 
- Autres membres, bénéficiaires des prestations de la Maison des Mobilités (membres actifs) 
- !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ όƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎύ 
- Salariés (membres de droits) 
- Usagers et bénévoles (membres actifs) 

 
Le collège salarié permet une meilleure prise en compte des activités des salariés  dans les prises de 
décisions. Le bureau usagers et bénévoles doit aussi apporter une vision proche des habitants pour 
guider les missions de la structure. 
 
Le montant des cotisations pour les membres actifs pourra varier pour les personnes morales. Les 
membres de droit sont dispensés de versement de cotisations. 
 
[ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ordinaire a lieu 1 fois par an. 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΤ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ces membres 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ leurs représentants légaux en 
ŜȄŜǊŎƛŎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ 
chacune. 
 
 
 
 
1 
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Les membres du ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛon sont élus parmi les membres des collèges, le conseil est 
composé :  
V ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
V ŘΩǳƴ ǾƛŎŜ-président 
V ŘΩǳƴ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ 
V ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 

 
hƴ ǇŜǳǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ : 
V un président élu parmi les élus de la métropole ou du Pays 
V ǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şƭǳǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜΦ 

 
On peut aussi envisager un roulement du président, entre les élus de la métropole et du Pays et les 
membres des autres collèges. 
   
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊΣ о Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴǎΣ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜ ǎŜǎ 
membres. 
 
Le conseil sera en charge de la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 
Un bureau, se réunissant plus souvent, pourra aussi être mise en place, avec des membres du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, pour la gestion des affaires courantes. 
 
Un comité technique ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
du suivi des objectifs opérationnels élaborés à partir des orientations stratégiques. 
Ce comité pourra être composé de représentants ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴs des 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ t59 ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧ 
Des membres du comité pourront exercer un rôle consultatif lors des réunions de conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ. 

 
 
 

Nom du collège  

Position par rapport à la 

Maison des Mobilité  

Composition  

Sièges 

au CA  

Part 

des 

sièges  

Membres 
fondateurs 

! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛon et 
financeurs de la structure 

-Brest 
métropole 

-Pays 
-Conseil 

départemental 
-Conseil 
Régional 

6 33,33 % 

 
 
Autres membres 

 
 
 
 
 

Personnes morales bénéficiaires 
des prestations de la Maison des 

Mobilités. 

-Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur 

4 22,22 % -Entreprises 
-Communautés 
de communes* 
-Communes* 
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Associations 
concernées par le 

domaine 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

Associations concernées par le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

-Les Partageurs 

4 22,22 % 

-Covoiturage + 

-En Route Pour 
l'Emploi 
-BaPaV 

-Adess 
-Kan an Dour 

-Adeupa 

Salariés Salariés 

 
 

2 11,11 % 

 

Salariés 

 

Usagers des 
mobilités et 

citoyens 

Usagers de la Maison des 
Mobilités ou bénévoles 

 
 

-Bénévoles  

2 11,11 % 

-usagers 
bénéficiaires 
des services 

 

 

 

 

 

 

  

TOTAL 18 
100,00 
% 

  

* Si les collectivités membres sont 
suffisamment nombreuses à 
adhérer on pourra envisager la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

      

 
Tableau récapitulatif de la composition des collèges. La distribution des sièges au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ƴǳƭǘƛ-partenariale de la Maison des Mobilité via un 

système de prise de décision partagé. 
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B)  Le financement  

 
 

1)  Les dépenses  

 
5ŀƴǎ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ м ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞes à 313 рллϵ 
 
Un prévisionnel des dépenses, recettes et immobilisations davantage expliqué est disponible en 
annexe. Le camembert ci-dessous reprend ces chiffres 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 



 
39 
 

a) Masse salariale 

Elle représente la grande majorité des charges. Le calcul est basé sur 5 postes à 1,5 SMIC chargés de 
moyenne. Cela donne 34 000 euros annuels par poste donc 170 000 euros au total. Par soucis de clarté 
nous avons choisi de faire apparaître la masse salariale dans le même compte ne sachant pas si la 
structure sera le seul employeur ou si certains postes seront des mises à disposition de personnel. 

b) Le local 

Il est envisagé une mise à disposition du local par Brest métropole. La valorisation généralement 
effectuée se situe à 60 euros le m² par an.  

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻǳǎ ǇŀǊǘƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ 9ƴ wƻǳǘŜ tƻǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł 
ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ du stockage des vélocibus.  

La Maison des Mobilités ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ǇƻǎǘŜǎΣ ǳƴŜ 
salle de réunion et un espace de stockage (pour la vélothèque et quelques vélocibus) soit un local 
proche de 100m². Cela représente donc сллл ϵ/an. 

Par ailleurs ce local ne sera certainement pas adapté à cette nouvelle activité. Des aménagements 
seront nécessaires. Nous avons évalué ces frais à 10 лллϵ en les classant dans les immobilisations avec 
un amortissement sur 5 ans ce qui représente нлллϵ  dans le budget de la première année. 

 

c)  Frais de fonctionnement divers 

On retrouve 20 000ϵ de frais divers liés au fonctionnement de la structure dont la moitié représente 

des frais de déplacement et de formation. 

 

d) Charges liées au service vélocibus 

Le fonctionnement et le coût de ce service seront étudiés dans les détails si jamais la Maison des 
Mobilités assure la gestion. Afin de prévisualiser un coût, nous avons calqué ces données sur le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘretien en sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ƴ 
Route Pour l'Emploi.  

Hors personnel et sous-traitance les charges liées au service vélocibus représentent donc 26 лллϵ. 

 

e) Sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Il est envisagé de maintenir une sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ En Route PƻǳǊ ƭΩEmploi pour le 
service vélocibus ce qui représente 35 828ϵ. 

Par ailleurs les interventions auprès des entreprises pour le covoiturage seront réalisées par 
ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ҌΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ 14 000ϵ sont prévus dans le COTEC de cette année pour ces 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ .ŀtŀ± ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
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ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΦ 9ƴŦƛƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
peut-être trouvés pour assister la MM dans la réalisation de ces missions. Cette sous-traitance a été 
évaluée à 25 000ϵ. 

 

f) Communication 

Les dépenses de communication représentent un poste important, surtout en première année. Une 
conclusion du diagnostic était le besoin de davantage de communication, la structure viendrait donc 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ǾƛǎƛōƭŜΦ ¦ƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ 
communication important est donc nécessaire. 

!ǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ 
évalué ces frais à 10 000ϵ et décidé de les passer en immobilisation avec un amortissement sur 5 ans 
cela représente 2 лллϵ en année 1. 

Par ailleurs 5 000ϵ sont prévus pour les dépenses de communication autres (flyers, publicité, affiches, 
ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΧύΦ 

 

g) Immobilisations 

Comme évoqué dans les points précédents une partie des dépenses a été inscrite dans le compte des 
ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀǳȄ 
qui représentent 20 000ϵ. Outre ces postes ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞǎ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
vélothèque déjà prévue dans le COTEC 2018 à hauteur de 8 000ϵΦ [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Řƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ 
ou peut être acheté et inscrit dans les immobilisations.  
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2)  Les ressources  

 

 
 
Dans ce scénario, les ressources sont estimées à 263 нрлϵΦ  
 
V Une part importante provient de Brest métropole, au titre du conseil en mobilité. 

 
V Les 78 лллϵ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ /h¢9/ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму. 

 
V La catégorie « autre », regroupe des cotisations des collectivités locales du Pays, des 

subventions du département ou de la région, les prestations de services et divers sources 
autres. Cette catégorie représente une faible part de ressources envisagées mais elle pourra 
être augmentée selon les partenariats envisagés. Particulièrement pour le montant des 
Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜΦ 
 

Ces financements sont expliqués par acteurs ci-dessous. 
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a) Les financements de Brest métropole  
240  000û envisag®s 

 
.ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

compétences et de ses objectifs elle est le principal financeur de la structure et ce à plusieurs titres. 

 
Au titre du conseil en mobilité 
35  000û envisag®s 

 
[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όa!t¢!aΣ нлмпύ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
autorités organisatrices de transport deviennent les AOM En 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
urbains, la loi prévoie également pour les AOM de plus de 100 000 
habitants : 
A titre obligatoire : 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ  
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ 
- « [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ 
ayant un impact sur les pratiques de mobilité ».  
 
!Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǳƴ 
redéploiement de personnel de la métropole vers la Maison des 
aƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł ǘŜƳǇǎ 
plein  

 
 

 
Dans le cadre de la Délégation de Service Public (DSP) 
121  000û envisag®s 

 
¶ Au titre de la DSP Vélocibus 

[ΩŀǾŜƴŀƴǘ р ŘŜ ƭŀ 5{t Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴ .ƛōǳǎ ŘŜ .ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƭƻ ŘŞƴƻƳƳŞ 
« vélocibus ». La DSP arrivant à terme en 2018 il sera alors possible de choisir un nouvel opérateur 
pour ce service. Celui-ci pourrait donc être la Maison des Mobilités. Nous avons estimé ce coût sur la 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ 86 лллϵ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
compensation de la collectivité. 
Si ce transfert est validé il faudra voir si la DSP est la forme la plus adaptée de contractualisation ou si 
ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ. 
 

¶  Via lŀ 5{t ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
¦ƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳ ƎǳƛŎƘŜǘ .ƛōǳǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όǾƻƛǊ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜύΦ /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 5{tΦ /ŜǘǘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 
34 лллϵΦ  

 
 
 

La mise à disposition de 
fonctionnaires  territoriaux 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
possible si elle contribue à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
politique publique ce qui est 
le cas de la Maison des 
Mobilités. Par contre cette 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible pour un agent 
contractuel en CDI. En ce qui 
concerne une mise à 
disposition entre une 
association ou une entreprise 
et la MM elle est possible 
dans le respect des règles 
fixées par le code du travail. 
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[Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 
78  000û envisag®s (2018) 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩ!59a9 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ .ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de mobilité sur deux axes : Le changement de comportement et 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
convŜƴǘƛƻƴ ŘŞƴƻƳƳŞŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ;ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ 
(COTEC). 
 
V En 2017, 50 лллϵ ont été alloués. 
V EN 2018, 78 лллϵ sont attendus. 

 
5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀƭƭƻǳŜǊ 
la totalité de ce financement à la Maison des Mobilités. Ces fonds 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩ!59a9 ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όǾƻƛǊ Ŏƛ-contre) 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ 
ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛon. En cas de non-
renouvellement du COTEC cette piste doit être étudiée. Cela peut 
représenter représente 59 лллϵ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ м Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 44 лллϵ pour 
les autres années, pour une durée de 3 ans renouvelable. Il est a noté 
que ce dispositif et le COTEC ne sont pas cumulable. 
9ƴŦƛƴ ƭΩ!59a9 ǇǊƻǇƻǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳŎǳƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ question des mobilités mais il est 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ œŀ ǎƻƛǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
place. 

 
 
 
La mise à disposition de local et de matériel 
6000û envisag®s 

 
bƻǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƻƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ǎǳǊ .ǊŜst dans un lieu central 
proche des gares routières et ferroviaires. Brest métropole disposant de plusieurs elle pourrait prendre 
en charge cet aspect. 
Pour ce qui est du matériel tout dépend des services qui seront rattachés à la Maison des Mobilités. 
Une des options, au-delà de prêt longue durée, ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜǎǎŀƛ ŘŜ ǾŞƭƻ Ł ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
électrique, vélos pliants, vélos cargo, remorques à vélo. Ainsi la participation de BaPaV au financement 
de la Maison Mobilités des  pourrait passer par la mise à disposition de cette « vélothèque ». 
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b) La cotisation des collectivités locales via le Pays 
 

 
Pour les services à destination des collectivités locales, la contractualisation est envisagée via une 
cotisation des communautés de communes versée au Pays. /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘƘŝǊŜƴǘ. 
Sinon des prestations payées à ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ 
la mesure où 
 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ bƻǊŘ-Isère, ces cotisations représentant 52% des ressources. 
Le montant est calculé proportionnellemeƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όнл ŎŜƴǘƛƳŜǎ ǇŀǊ habitant). 
 
{ǳǊ ƭŜ tŀȅǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎŀƭŎǳƭŜ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ł нл ŎŜƴǘƛƳŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜnsemble des 
communautés cotisants hors Brest métropole (environ 180 000 habitants), on arrive à 36 000ϵ, soit le 
financŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Les financements du département et de la région 

 

Le département  du Finistère  

 
Le conseil départemental a la compétence covoiturage et modes doux avec le service éco-
mobilité.  
La participation financière du département peut avoir lieu dans le cadre des  contrats de 
territoire (période 2012-2020). 
Afin de soutenir la politique départemental de mobilité durable, on peut aussi envisager des 
partenariats via conventions pour certaines actions commŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻ-mobilité 
dans les établissements scolaires. 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Des financements peuvent aussi être envisagés pour la mobilité sociale si la structure met en 
ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ƴ wƻǳǘŜ tƻǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 
 

Une partie substantielle du financement de la Maison des Mobilités passera par les cotisations, 
les subventions et les prestionsΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ 

ressources. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale. Il peut être différencié selon les caractéristiques des structures (EPCI, communes, 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩhabitant, de salarié...). 

[ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƻǳǾǊƛǊ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛȄ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
une obligation. 
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La R égion  Bretagne  

 
Divers dispositifs ont été étudiés pour un éventuel soutien de la Région Bretagne 
 
 

¶  Projets européens 
Depuis 3 ans la Région gère les fonds européens C959wκC{9 όолт aϵύΦ ¦ƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
όтт aϵύ Ŝǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ LƴǘŞƎǊŞǎ όL¢Lύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
contrats Région-Pays ou Région-Métropole. Pour plus de clarté nous avons décidé de traiter ce points 
dans la partie « III)B)e) [Ω9ǳǊƻǇŜ ». 
 

¶  9ƳǇƭƻƛ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό9!Lwύ 
La Région accompagne chaque année la création d'emplois durables dans les associations, au service 
de projets d'intérêts régionaux dans des domaines jugés prioritaires1. Cette aidŜ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 
représente 38 000 euros et la future Maison des Mobilités pourrait à priori y postuler.  
 

¶  Compétence Transport de la Région 
Depuis le début des lois de décentralisation la Région possède une compétence transport matérialisée 
principalement par le réseau de TER. Depuis la loi NoTRE (2015) cette compétence sΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛŜ ǇǳƛǎǉǳŜ 
le transport scolaire et le transport interurbain lui sont transférés. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1 http://www. bretagne.bzh/jcms/preprod_28329/fr/aide-au-developpement-des-emplois-
associatifs 

La convention est le mode de contractualisation le plus utilisé entre une association et 
une collectivité territoriale.  

 
Les subventions regroupent les aides de toute nature, justifiées par un intérêt général, 
attribuées de manière facultative, par les administrations, les établissements publics ou 
d'autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif. Lorsqu'elles 

dépassent 23 000 ϵΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǎ 
annuels. 

 
La convention avec l'association définie l'objet, le montant, les modalités de versement 

et les conditions d'utilisation de la subvention. 
 

{ƛ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀƴǘǎ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ /! Ŝǘ ƭΩ!DΣ ŎŜƭǳƛ Řǳ 
signataire de la convention est plus important car porte directement sur la réalisation des 

objectifs fixés dans la convention. Lors de la signature de la convention il est important 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

voir si le montant de la subvention est en accord avec cette charge de travail. 
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On retrouve les objectifs de la Région dans le domaine de la mobilité dans son budget prévisionnel 
20172 : 
¶ Axe 4 : Pour une Bretagne de toutes les mobilités 

Č Programme 401 : Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser 
la mobilité durable 
Č IV. L'importance de la prise en compte du phénomène multimodal et de l'essor 

des nouvelles formes de mobilités collectives et individuelles 
 

5ŀƴǎ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ .ǊŜƛȊƘDƻ Ŝǘ 
de la carte de transport unique Korrigo puis un autre axe qui concerne les missions de la  Maison des 
Mobilités : 
 

1. IV.2. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ 
Č IV.2.2. La veille active sur les nouvelles mobilités 

 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
mobilité plus large y est évoquée. Il reste donc à définir de quelle manière la Région peut participer à 
la mise en place de la Maison des Mobilités au titre de cet objectif. 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t5L9 Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ wƘƾƴŜ-Alpes-Auvergne 
sous le dispositif de la délibération en faveur du développement des modes doux de déplacements. 
Cette action portée par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩ9co-mobilité Savoie Mont Blanc ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ п ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [a 
contribution de la Région était de 30 фплϵ ƭΩŀƴ ǇŀǎǎŞΦ 
 
Par ailleurs en récupérant la gestion du réseau Penn-Ar-Bed la région reprend aussi les postes qui y 
ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎΦ !ƛƴǎƛ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 

 
 
 

d) Les autres bénéficiaires 

 
Les entreprises  

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
visant à améliorer la mobilité de leurs salariés. On peut ainsi citer la DCNS, le club CEZZAB ou encore 
le CMB Arkea. Ces entreprises ont fait appel à des cabinets de conseil privé pour les aider à réaliser un 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ .ǊŜǎǘ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜƭƭŜ-même. Cependant, pour que cette démarche puisse atteindre 
ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
Sur le territoire de Brest métropole, le financement de ces actions est prévu avec le conseiller en 
mobilité de Brest métropole. Pour bénéficier de ces services, les entreprises devraient cotiser mais 
avec un faible coût dans un objectif incitatif. 
 
Hors du cadre de Brest métropole on peut aussi envisager des prestations directement auprès des 
entreprises, que ce soit pour du conǎŜƛƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 
Une intervention peut être estimée à нрлϵ la demi-journée et прлϵ la journée. 

                                                
2 http://www.bretagne.bzh/jcms/prod_387005/fr/mission-4-budget-primitif-2017 
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Particuliers  

 
Un des objectifs principaux de la MM est de proposer des services, conseils et informations aux usagers 
pour les inciter à un changement de comportement modal.  
 
Pour ce qui concerne le service vélocibus les recettes sont comprises dans le contrat de DSP.  
Il reste le prêt de vélos spéciaux (vélothèque) qui peut être payant. Les recettes ne seront cependant 
pas conséquentes et devraient seulŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΦ 
 
[ŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞe Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 
la structure. 
 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ voyage (Véloccitane). Elle propose 
un service de location de vélo à destination touristique. /ΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǾƻȅŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞΦ 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page dôaccueil du site internet de 
lôAgence de voyage Véloccitane 

(http://veloccitane.fr/) 
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e) Financeurs extérieurs 

 
 

LõEurope 

 
Les financements européens sont plus complexes que les autres. Ils réclament en général un co-
financement assez lourds à mettre en place et on constate souvent que le paiement met du temps à 
être effectué. Cependant cela représente une source de diversification de ressource importante et 
peut véritablement aider la création et le développement de la structure. 
 

¶ Le FEDER 
Le fonds européen de développement régional (FEDER) soutient les projets qui renforcent la 
compétitivité et l'attractivité économique des régions. 
 
Domaines d'intervention du FEDER 
déploiement de la fibre optique et diffusion des nouveaux usages liés aux nouvelles technologies, 
plateformes de recherche, modernisation et développement des filières traditionnelles et émergentes, 
développement des énergies renouvelables, rénovation thermique du parc HLM, amélioration de 
l'offre de transports collectifs durables. 
Le Fond est depuis trois ans géré par la région Bretagne et nous sommes actuellement dans la 
programmation 2014-2020. 
On retrouve la question de la mobilité ici3 : 
Č Axe 3 Soutenir la transition énergétique et écologique en Bretagne. 

Č Objectif Spécifique 3.3. !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Durable. 
Č Action 3.3.1. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ multimodalité.  

Les exemples cités se portent principalement sur des projets de transport en commun en site propre 
ό¢/{tύ Ŝǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ όt9aύΦ {ƛ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un PEM 
(caractérisé par un aménagement physique), il en est clairement une composante essentielle, 
notamment dans la partie information multimodale. A ce titre la Maison des Mobilités pourrait être 
éligible à cette aide. Par ailleurs quand on regarde les critères de sélection (ci-dessous) on constate 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Montant de la participation 
Sous réserve du respect de la réglementation notamment du décret fixant les règles nationales 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
rattachables et nécessaires à la réalisation des projets sont éligibles. Celles-ci peuvent atteindre 40 % 
du projet.  
 

 
¶ Le FEADER et le programme LEADER 

Le programme Leader (Liaison entre actions de développement de l'économie rurale) est un outil de 
développement territorial intégré qui comprend à la fois l'élaboratiƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
définies à l'échelle de territoires infrarégionaux par un ensemble de partenaires publics et privés : les 
stratégies locales de développement (SLD). 

                                                
3 http://europe.bzh/upload/docs/application/pdf/2015-06/331_fiche_action_feder.pdf 
 



 
49 
 

[Ŝ tƾƭŜ ¦Ǌōŀƛƴ ŘŜ .ǊŜǎǘ ό.ǊŜǎǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ critères établis par la Région mais 
ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ tŀȅǎ ƭΩŜǎǘΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ est ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ wŞƎƛƻƴ-
Pays. 
 

¶ Les programmes sectoriels 
Directement gérés par la Commission européenne ou ses agences, ces programmes thématiques 
soutiennent des projets sur tout le territoire de l'Union Européenne. On peut citer le programme LIFE4 
ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜΦ 
tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aa ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ cadre des appels à projets émis par la 
DG Move5 mais une veille doit être effectuée. 

 

 

Les appels à projet  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ƭŀƴŎŜǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ wŜƴƴŜǎ ŀ 
ŞǘŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻŎƛǘŞ ǇƻǊté par la caisse des dépôts et la BPI6 et qui comprends un 
volet agence locale de mobilité. 

 

Les Service Civiques Volontaires.  

Engager des services civiques ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
communication. 
 

 

Dispositif CIFR E - Conventions Industrielles de Formation par la Recherche  

Ce dispositif est intéressant pour mettre en place un poste « recherche et développement ». Un 
doctorant CIFRE peut ainsi travailler pendant 3 ans sur des travaux de recherche sur la mobilité active 
avec son poste à moitié financé par le CIFRE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
4 http://euro pe.bzh/upload/docs/application/pdf/2014-07/fiche_life.pdf 
5 https://ec.europa.eu/transport 
 
6 Note de capitalisation Ecocité ς Les agences de mobilité / Cerema / Octobre 2016 
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Annexes  

 

1. Budget prévisionnel détaillé en année 1 (document 
de travail) 
 

2. {ǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 9ƴŜǊΩƎŜƴŎŜ 
3. Statuts ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ bƻǊŘ-Isère 
4. Statuts ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƻ-mobilité Savoie Mont-

Blanc (extraits) 
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RÉSULTAT NET -6 850 ₔ

PRODUITS 263 250 ₔ

Ventes 3 000 ₔ

Prestation de services 3 000 ú

Potentielles ventes de prestations de services auprès des entreprises, 

communautés de communes etc. en complément de la mission de base 

dôinformation et de redirection

Vente de marchandises 0 úA priori non

Produits des activités annexes 0 úA priori non

Uniformation 4 000 ₔ

Subventions/Participation 

des membres fondateurs
247 500 ₔ

FEDER (Fonds européens)

Région

Région, Département, Pays 7 500 ú

Mise à disposition du local 6 000 ú

Brest Métropole 

réorganisation interne et 

externalisation dôun poste de 

conseiller en mobilité

35 000 ú

Service vélocibus 86 000 úCorrespond au montant du contrat aujourdôhui

Opérateur du réseau de 

transport urbain de Bm
35 000 úMise à disposition de personnel

Ademe 70 000 úCorrespond ¨ la partie sous-traitance du COTEC aujourdôhui

Ademe investissement 8 000 úAchats de VAE et vélos pliants prévus dans le COTEC

Cotisations 8 750 ₔ

Partenaires 250 ú
De la part des associations partenaires etc. (ex BaPaV, ERPE, etc) => 

montants de cotisation qui doivent être faibles

Communautés de communes 5 000 ú

Entreprises Etablissements 

dôenseignement sup®rieur
3 500 ú

Aides sur salaires 0 ₔ

Contrats aidés 0 úA priori non

Aide régionale A voir

CHARGES -270 100 ₔ

Achats -70 000 ₔ

Achats d'études et de prestations de services-50 000 ú

15k : Prestations dôanimation principalement pouvant °tre mises en place 

par covoiturage+ (dont au moins 10k flech® via COTEC), BaPaVé       35k : 

ERPE stockage, délacement intersite, entretien réparation

Achats non stockés de matières et de fournitures-5 000 úFournitures de bureau, Événements, Matériel pédagogique

Fournitures non stockables ( 

eau, énergie)
-1 500 úEau, gaz, électricité,

Fourniture d'entretien et de 

petit équipement
-500 ú

Renouvellement des batteries 

des VAE
-13 000 ú

Services extérieurs -8 000 ₔ

Locations -6 000 ú

Si le stockage des vélocibus est toujours assuré par ERPE il faut alors un 

espace de bureau pour 4 personnes, une salle de réunion et un accueil, le 

tout en centre ville. Sur une base de 100m2 à 60e/m²/an

Entretien et réparation -500 ú

Assurance -1 000 úAssurance de tout le mat®riel (+ de 200 000ú avec les VAE) et du local

Documentation / Divers -500 úFormation en interne, commande de doc aupr¯s du CEREMAé

Autres services extérieurs -16 000 ₔ

Personnel extérieur / détaché En fonction de ce qui est décidé à ventiler avec le compte 64

Services Publicité -5 000 ú

Frais de déplacement -5 000 ú

Frais de formation -5 000 ú

Services Poste / Téléphone -800 ú

Services Banque -200 ú

Salaires -170 000 ₔSous forme dôemploi direct ou d®tach® 

Amortissements -6 100 ₔ

IMMOBILISATIONS 23 400 ₔ

VAE 8 000 ú
Achats de vélos électriques / pliants pour prêt et essais / Financés dans le 

COTEC / Immobilisation sur 5 ans

Site Internet 10 000 úMise en place dôune plateforme num®rique de communication

Équipement numérique 1 500 úAchats dôordinateurs et ®quipements num®riques / Immobilisation sur 3 ans

Aménagement des lieux 10 000 ú

Frais dôam®nagement des lieux / Immobilis®s si gros travaux de r®novation 

nécessaires sinon passent en dépenses courantes / Immobilisation sur 5 

ans

vélocibus 10 000 úremarque: Prévoir le renouvellement du parc.

Mise à disposition gratuite de 

biens et prestations
10 000 ú

ARGENT NÉCESSAIRE 

PREMIÈRE ANNÉE
313 500 ₔ

dont pour immobilisations 23 400 ú

dont pour salaires 170 000 ú

dont pour sous-traitance / 

partenaires
50 000 ú

dont pour frais courants 50 100 ú

dont marge de risques 20 000 úA voir pour le montant

ARGENT A PRIORI DISPONIBLE 263 250 ₔ

FINANCEMENT 

COMPLÉMENTAIRE 

NÉCESSAIRE

50 250 ₔAutres subventions, baisse des charges, emprunt, etc.

BUDGET MAISON DES MOBILITÉS ‒ PREMIÈRE ANNÉE
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Cotisations 8 750 ₔ

Partenaires 250 ú
De la part des associations partenaires etc. (ex BaPaV, ERPE, etc) => 

montants de cotisation qui doivent être faibles

Communautés de communes 5 000 ú

Entreprises Etablissements 

dôenseignement sup®rieur
3 500 ú

Aides sur salaires 0 ₔ

Contrats aidés 0 úA priori non

Aide régionale A voir

CHARGES -270 100 ₔ

Achats -70 000 ₔ

Achats d'études et de prestations de services-50 000 ú

15k : Prestations dôanimation principalement pouvant °tre mises en place 

par covoiturage+ (dont au moins 10k flech® via COTEC), BaPaVé       35k : 

ERPE stockage, délacement intersite, entretien réparation

Achats non stockés de matières et de fournitures-5 000 úFournitures de bureau, Événements, Matériel pédagogique

Fournitures non stockables ( 

eau, énergie)
-1 500 úEau, gaz, électricité,

Fourniture d'entretien et de 

petit équipement
-500 ú

Renouvellement des batteries 

des VAE
-13 000 ú

Services extérieurs -8 000 ₔ

Locations -6 000 ú

Si le stockage des vélocibus est toujours assuré par ERPE il faut alors un 

espace de bureau pour 4 personnes, une salle de réunion et un accueil, le 

tout en centre ville. Sur une base de 100m2 à 60e/m²/an

Entretien et réparation -500 ú

Assurance -1 000 úAssurance de tout le mat®riel (+ de 200 000ú avec les VAE) et du local

Documentation / Divers -500 úFormation en interne, commande de doc aupr¯s du CEREMAé

Autres services extérieurs -16 000 ₔ

Personnel extérieur / détaché En fonction de ce qui est décidé à ventiler avec le compte 64

Services Publicité -5 000 ú

Frais de déplacement -5 000 ú

Frais de formation -5 000 ú

Services Poste / Téléphone -800 ú

Services Banque -200 ú

Salaires -170 000 ₔSous forme dôemploi direct ou d®tach® 

Amortissements -6 100 ₔ



 
53 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMMOBILISATIONS 23 400 ₔ

VAE 8 000 ú
Achats de vélos électriques / pliants pour prêt et essais / Financés dans le 

COTEC / Immobilisation sur 5 ans

Site Internet 10 000 úMise en place dôune plateforme num®rique de communication

Équipement numérique 1 500 úAchats dôordinateurs et ®quipements num®riques / Immobilisation sur 3 ans

Aménagement des lieux 10 000 ú

Frais dôam®nagement des lieux / Immobilis®s si gros travaux de r®novation 

nécessaires sinon passent en dépenses courantes / Immobilisation sur 5 

ans

vélocibus 10 000 úremarque: Prévoir le renouvellement du parc.

Mise à disposition gratuite de 

biens et prestations
10 000 ú

ARGENT NÉCESSAIRE 

PREMIÈRE ANNÉE
313 500 ₔ

dont pour immobilisations 23 400 ú

dont pour salaires 170 000 ú

dont pour sous-traitance / 

partenaires
50 000 ú

dont pour frais courants 50 100 ú

dont marge de risques 20 000 úA voir pour le montant

ARGENT A PRIORI DISPONIBLE 263 250 ₔ

FINANCEMENT 

COMPLÉMENTAIRE 

NÉCESSAIRE

50 250 ₔAutres subventions, baisse des charges, emprunt, etc.
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